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Les bases geodesiques des mensurations

dans le Canton de Geneve,
depuis 1821,

par H. ZCELLY, ingenieur en Chef du Service
topographique föderal, ä Berne.

Pour le canton de Geneve, le premier leve trigonome-
trique federal a ete execute au cours des annees 1821 et
1822. C'est k cette epoque que le capitaine d'Etat-major
Henri Pestalozzi, de Zürich, opera la triangulation
primordiale de la Suisse occidentale, sous la direction du
Colonel Quartier-maitre Finsler et par ordre de la Diete
föderale. II est vrai que ce reseau ne touche le territoire
du canton qu'en un seul point, celui de Geneve, represente

par la tour occidentale de la cathedrale de Saint-
Pierre, dite « Tour de la cloche d'argent ». Les observations

sur ce point furent repetees par Hippolyte de Saussure,

qui executa les triangulations vaudoises de 2e et
3e ordre dans les annees 1828 ä 1831.

Ce resultat ne fut toutefois pas utilise tout de suite

pour d'autres travaux. Ce n'est qu'en 1833, quand l'ingenieur

cantonal de Geneve alors en fonctions, Guillaume-
Henri Dufour, prit, en qualite de Colonel-Quartier-maitre
federal, la direction de l'etablissement de la carte föderale

que les travaux envisages par les autorites genevoises en
vue de la mensuration du canton de Geneve purent ötre
executes rapidement.

Le Colonel-Quartier-maitre Dufour confia l'execution
d'un reseau trigonometrique de 1er ordre, qui devait ser-
vir de base au leve topographique du territoire du canton
de Geneve, au ge'odesien bien connu Jean-Frederic d'Oster-
wald.

De 1835 ä 1837, d'Osterwald placa les signaux, fit les
observations et calcula toute la triangulation, dont les

visees figurent sur le canevas existant encore aujourd'hui

(fig. 1). II choisit comme depart le cöte Döle-Bougy
dont les donnees ressortent d'une* moyenne des observations

de Pestalozzi et de de Saussure. L'examen de ce

canevas et sa comparaison avec nos canevas modernes

permettent de constater avec etonnement les moyens simple»

avec lesquels on a pu creer une base utilisable pour
1 Cotnmunication presenlee a I'Asscmblcc des Ingenieurs ruraux suisses,

ä Geneve, le 26 mal 1923.

des leves topographiques. Avec un minimum de stations
l'operateur a determine un grand nombre de points par
simple intersection.

Outre cette base purement trigonometrique le colonel
Dufour fit executer simultanement un reseau tres serre
de nivellements. Les donnees originales de ce nivellement
sont conservees dans les archives de l'Etat; elles temoi-
gnent de l'esprit de prevoyance du colonel Dufour, qui,
comme nous l'avons dit plus haut, remplissait aussi les
fonctions d'ingenieur cantonal. On nivela *294 chemine-
ments differents, non seulement le long de la plupart des

routes existantes alors, mais aussi le long des cours d'eau.
Une liste speciale contient l'indication de tous les points
niveles et une tabelle particuliere donne la pente des cours
d'eau. Ces travaux ont ete executes par MM. Anselmier,
Foex et Janin, sous la direction de Dufour.-Le nivellement

avait ete rattache au niveau moyen du lac de
Geneve portant la cote de 375, et au repere en bronze
de la Pierre du Niton, dont la cote correspondante etait
376,30 m. Ce repere avait ete scelle par Dufour lui-mßme,
en 1820.

Le leve de la carte topographique du canton de Geneve,
ä TecheHe du 1 : 12 500, a ete commence en 1837 sur la
base des coordonnees des points trigonometriques, calcu-
lees par d'Osterwald, et des nombreux reperes d'altitude
du nivellement mentionne plus haut. Les travaux sur le
terrain et au bureau, executes par Wolfsberger en
collaboration avec Betemps et Anselmier, furent menes acti-
vement et rapidement acheves. Les courbes de niveau tra-
cees k l'equidist&nce de 4 m. donnent une bonne image du
relief du sol, si l'on tient compte du petit nombre de points
de depart et des points leves. La Situation est en partie
reduite d'anciens leves cadastraux de Fepoque napoleo-
nienne ; eile a ete completee sur place et, en partie, levee
k nouveau. Le territoire entier du canton comprend
17 feuilles, dont les originaux sont conserves aux archives
de l'Etat. La premiere feuille d'une graVure extremement
fine contient toutes les cotes d'altitude, ainsi que les
titres ; la feuille 16 donne le tableau d'assemblage, la
feuille 17 le territoire de l'enclave de Celigny ; les feuilles
2 ä 15 presentent le leve topographique proprehient dit
du canton. Ce leve etait considöre pour l'epoque comme
un chef-d'oeuvre 'de topographie.

Ces leves originaux ne furent pas publiej; ils 'servirent
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seulement de base k la carte k l'echelle du 1 : 25 000,

publiee en 1842.

Pendant l'hiver 1837-1838, l'ingenieur Wolfsberger
reduisit les leves ä l'echelle du 1 : 25 000 et elabora l'ori-
ginal pour la gravure, figurant le relief par des hächures.
La carte fut gravee sur cuivre par le graveur bien connu
Rinaldo Bressanini. Les travaux furent pousses si acti-
vement que le canton put, en 1842, publier la « Carte

topographique du canton de Geneve, levee par ordre du gou-
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vernement en 1837-1838 ». Cette carte fait honneur au canton

qui l'a fait dresser par ses propres moyens. Les planches

originales, en cuivre, existent encore aujourd'hui et
sont conservöes aux archives de l'Etat. II ne subsisle de la
carte elle-meme que quelques rares exemplaires, ce qui
prouve la grande valeur de cette ceuvre de cartographie.
La carte au 1 : 25 000 a servi de base pour la partie gene-
voise de la carte föderale au 1 : 100 000, connue sous le

nom de « Carte Dufour ».

Mais le canton ne se contenta pas d'avoir cree cette
ceuvre süperbe. Au contraire, k peine les levös sur le
terrain pour la carte 1 : 12 500 ötaient-ils achevös, que l'in¬

genieur cantonal Dufour entreprit l'execution de la
« Triangulation primordiale du cadastre ». Les points
trigonometriques furent reperös par des bernes et soigneusement

signalises par des pyramides triangulaires ; la
mesure des angles fut executee en 1838 d'apres les
Instructions redigees personnellement par Dufour et, au
cours de l'annee 1839, on entreprit les calculs provisoires.
Sur ces entrefaites, une loi cantonale sur le cadastre,
rödigee avec la collaboration active de Dufour, entra en
vigueur le 1er fevrier 1841. Cette loi prescrivait un leve
geometrique du territoire entier du canton. Le calcul pro-
visoire des elements de la triangulation primordiale du
cadastre avait demontre que les donnees tirees de la
triangulation föderale possedaient bien une exactitude
suffisantö pour le leve topographique, mais qu'elles ne
remplissaient pas les conditions exigöes pour des leves
cadastraux. C'est 'pourquoi le colonel Dufpur ordonna
de mesurer, pres de Puplinge, une base de controle,
dont les deux extremites etaient soigneusement repö-
rees sur le terrain par des bornes taillees, sur la töte
desquelles on avait scelle, au centre, des chevilles en
cuivre.

Tout ayant ete minntieusement prepare, on opera le
mesurage de cette base de 1,5 km. environ pendant les
derniers jours de mai 1841. — On se servait de trois lattes
en sapin de 4 m. de longueur. Ces lattes munies de garni-
tures de metal ä leurs extremites, etaient placees sur des
chevalets, puis mises exactement de niveau dans l'ahgne-
ment de la base. Elles ne se touchaient pas exactement
bout ä bout; mais un court espace etait menage entre
elles, espace que l'on mesurait ä l'aide de coins gradues..
— Aprös avoir soigneusement procede k la reduetion des

mesurages, en tenant compte de tous les facteurs, on
obtint comme longueur de la base, valeur reduite ä l'hori-
zon de 375 m. du lac de Genöve : 1565,38 m.

Le calcul primitif de la « Triangulation primordiale du
cadastre » dont le canevas est represente k la figure 2, se
basait sur le cote Geneve-Bernex, dont la longueur,
deduite de deux resultats fortement divergents de la
triangulation föderale d'Osterwald (7174,56 et 7176,89 m.)
etait de 7175,72, ce qui donne 7176,15 m. apres reduetion
k l'altitude du lac de Geneve. D'autre part, en calculant
le möme cöte d'apres la base de Puplinge, on obtenait
7170,96 m. Cet ecart de plus de 5 m. etait si fort que
Dufour ordonna de refaire les calculs des observations
d'Osterwald en ne tenant compte que des mesurages les
plus sürs. En se servant des triangles dessinös sur le
croquis de la figure 3 on obtint pour ce möme cötö Geneve-
Bernex 7172,40 m. Ainsi la concordance entre la longueur
de 7170,96 m., et celle de 7172,40 m. etait sulfisantc,
puisque le calcul execute en sens inverse, en partant de
ce dernier chiffre, donnait pour la base de Puplinge
1565,69 m., ce qui, comparö ä la mesure de 1565,38 m.,
donnait une difförence de 31 cm. seulement ou un degre
d'exactitude de 1 : 5000. Le calcul döfinitif de la
triangulation complötöe par quelques observations de
controle s'appuie sur le cötö Geneve-Bernex 7172, 40 m.,
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determine d'apres la triangulation et non d'apres le resultat
de la mesure directe de la base de Puplinge.

Ce reseau primaire de triangulation devait servir de

base ä l'ötablissement de la «triangulation secondaire »,

executee commune par commune, en vertu des articles

37-40 du Reglement general sur le cadastre, pro-
mulgue en 1844. Le colonel Dufour elabora lui-möme l'ins-

truction technique relative ä l'execution de cette triangulation

secondaire. C'est conformement aux principes expo-
ses dans cette Instruction que fut executee, par exemple,

la triangulation secondaire (on dirait aujourd'hui les

conservöes ; ce qui toutefois n'est que la confirmation de

nos vues actuelles ; car, en effet, si ces deux points sont

restes comme temoins, c'est qu'on les avait repöres avec

le plus grand soin. Leur conservation est due aussi en

partie aux mesures prises par M. l'ingenieur Rcesgen^

geometre du bureau du registre foncier, qui a assure en

outre la protection ultörieure de ces bornes par des con-

trats de servitude. C'est en consideration de l'intöröt que

presentent ces deux bornes pour la mensuration en general,

que le Service topographique les a fait rattacher ce

printemps ä la nouvelle triangulation du IVe ordre (voir
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triangulations.de IIIe,. IVe et en partie Ve ordre) de la

commune de J'ussy. Malheureusement aucune prescrip-
tion stricte n'exigeait alors que les points trigonometri-

ques fussent repöres par des bornes, de sorte que ces

points ont complötement disparu avec le temps, d'autant

plus facilement qu'il n'existait pas de proees-verbaux de

reperage proprement dits. Sur la base des triangulations
primordiale et secondaire decrites ci-dessus, furent succes-

sivement executes les leves cadastraux, avec plans d'en-

semble, pour tout le territoire du canton ; ces plans existent

encore actuellement et sont tenus ä jour, en ce qui
concerne le reseau des routes, par le bureau du registre
foncier. I

- En constatant que tous les autres points trigonometri-
quesont pour ainsi dire disparu, il apparatt comme mira-

<uIcux que les deux exlremites de la base nous aient ötö

fig. 4). La distance resultant des coordonnees, obtenues

d'aprös ce rattachement, reduite ä lfhorizon du lac de

Genöve, est de 1565,33 m., avec une erreur moyenne de

rfc 2,7 cm. Le degre de concordance avec 1565,38 m.,
c'est-ä-dire la longueur de la base mesuree en 1841,

tömoigne des soins minutieux apportös par Dufour k la

mesure de la base. La difference de 5 cm. qui subsiste et
qui peut ötre attribuöe en majeure p«irtie au rattachement

actuel, signifie, mßme en mettant tout l'öcart de 5 cm. ä

la oharge d'inexactitudes dans les opörations de 1841, que
l'erreur de position plus l'incertitude de la longueur d'une

lätte de 4 m. etaient egales ä 1/10 mm., par longueur de

latte-. Nous ne pourrions pas faire-mieux aujourd'IiuH"; ce

svösultat obtenu par Dufourmerite toute notre admiration».

A l'achevement des röseaux trigonomötriques secon-

daires, executes par commune, succeda une longue periode



268 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

GENEVF

Bernex

Piton

BeJteau de rattachement
de la triangulation föderale pour etablir la base de la

triangulation primordiale cadastre

de calme dans
l'execution de travaux
trigonomeSques.
Une courte inter-
ruption, sans
aucune portöe pratique

pour les leves

geometriques, fut
marquee par les

opöratftfjis de

mesurages astronomi-

ques et geodesiques
necessaires au
rattachement des rö-
seaux trigonometri-
ques de Ier ordre de

la France et de la
Suisse. De 1865 k
1877, on executa en
attendant, sur les

points de Piton,
Dole, Voirons et Ge-

jrig. rf.
neve - Observatoire,
les observations qui

devaient dans la suite, servir de bases fundamentales
aux travaux trigonometriques actuels.

D'autre part, les travaux entrepris pour creer de nou-
velles bases d'altitude plus precises, furent continues sans
interruption. Lors des etudes pour la construction des
lignes de chemin de fer et d'autres constructions techniques,

on opera de nombreux nivellements, dont les repe-
rages sont perdus aujourd'hui. Ce ne fut qu'en 1862,
lorsque la Commission göodösique suisse eut entrepris
l'execution d'un nivellement de precision, qu'on etablit
des reperes de nivellement durables sur le territoire du
canton de Geneve. Comme vous le savez, c'est ä cette
epoque que le reseau hypsomötrique suisse fut rattachö
au repere en bronze de la Pierre du Niton. Dans les annees
1850 ä 1860 l'ingönieur francais Bourdaloue avait rattachö
ce point au «nivellement de precision» francais, comme
etant le repere suisse le plus rapprochö de la mer. II en
avait dötermine l'altitude ä 374,05 m., c'est-ä-dire ä 2 m.
environ plus bas que l'horizon de la carte cantonale de
Geneve. L'incertitude des anciennes donnees, speciale-
ment de celles de la carte föderale, qui avaient ete döter-
minees trigonometriquement par de longues visees, four-
nit l'argument decisif en faveur de l'exöcution du «

nivellement de precision » de la Suisse.

Apres la mise ä jour complete, opöröe en 1868, de la
«Carte topographique 1 : 25 000» du canton, on dut
reconnaitre que celle-ci ne pourrait plus su/Iire aux
exigences des travaux techniques. Plus tard, on röduisit et
l'on' complöta partiellement les plans d'ensemble au
1:10 000 du cadastre,. les feuilles du cadastre elles-
memes ou, partiellement aussi, les originaux des leves
1:12 500. Quoi qu'il en soit, il n'existait plus de carte
utilisable, de sorte qu'en execution de la loi de 1868, le

canton de Geneve prit egalement les mesures necessaires

pour la publication des leves originaux, qui avaient servi
ä l'ötablissement de la carte 1 : 100 000, ä l'echelle de ces
originaux, ou ä rötablissement d'une toute nouvelle carte.

En 1893, un contrat fut conclu entre le Bureau
topographique federal et le Departement des Travaux publics
du canton, en vertu duquel le Bureau topographique
föderal fut charge d'un nouveau leve complet du territoire
cantonal, ä l'echelle du 1 : 25 000, base sur une nouvelle
triangulation. Comme je l'ai mentionne ci-dessus, on avait
constate qu'ensuite du manque de repörages solides et
durables des points trigonometriques de 1838-1841, la
plupart de ceux-ci avaient disparu et que d'autre part,
les points d'intersection, soit elochers ou tourelles de
villas, etc. avaient subi des changements qui les rendaierit
par consequent inütilisables.

Au cours des annees 1893-1894, 1'ingönieur W. Jacky-
Taylor etablit la nouvelle triangulation du Ier au IIIe
ordre, basöe sur le reseau de la Commission göodösique,
Dole, Piton, Voirons et la cathödrale de Saint-Pierre et
qui comprend 40 points de Station et environ 126 tours
diverses determinees par intersection (fig. 5). Les coor-
donnees et les altitudes de ces points, determinees par la
methode trigonometrique et reliees au nivellement federal,
ainsi que les reperes des nivellements federaux eux-
mömes servirent de base aux nouveaux leves.

Sans utiliser aucune ancienne donnee on elabora une
carte moderne ä courbes de niveau ä röqindisiance de
10 m. dessinee ä l'öchelle du 1 : 25 000 ; en outre, tous les
objets prösentant un interöt quelconque pour la configu-
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ration du sol furent relevös et dessinös en conformiie de
l'instruction födörale en vigueur pour 1'Atlas Siegfried.
Ces levös figurant sur les dix feuilles Siegfried N° 446-453,
et servirent entre autre ä former un assemblage compre-
nant la totalitö du territoire du canton. Les travaux prin-
cipaux furent exöcutös par les ingönieurs-topographes
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H. L. Coulin, Mermoud, Coaz et von Lerber. Je mentionne

ögalement les sondages du lac executes par l'ingenieur
Hcernlimann, achevös en 1889 et qui figurent sur cette

carte.
Une autre clause de la Convention conclue entre le gou-

vernement du canton de Geneve et le Bureau topographique

federal stipulait l'ötablissement, ä la periphörie de

la zone exterieure de la ville de

Geneve, d'un nombre süffisant de

points trigonometriques. Ces points
determines en conformite ä la dite
clause ont servi de base au canton

pour etablir de 1898 ä 1899 un
reseau trigonometrique dötaille, qui a

servi de canevas pour la nouvelle

mensuration cadastrale de la partie
intörieure de la ville.

Je dois encore mentionner, comme

travail special, les reperes de

nivellement etablis par le Bureau hy-
drometrique federal, au commence-

ment du siecle, le long du Rhone

et destinös spöcialement aux
travaux de son ressort.

Sur ces entrefaites, au debut du

nouveau siecle, on s'efforca de toutes

parts d'arriver ä une meilleure
Unification des mensurations. L'a-
doption du Code civil suisse par le

peuple etablit les bases juridiques
d'une mensuration föderale
uniforme, tandis que l'introduction du

Systeme de projection cylindrique
conforme, ä axe oblique et du nou-
Vel horizon de la Pierre du Niton

373,6 m., etablissaient les bases

techniques.
Dans le canton de Genöve, le

Service topographique federal pro-
cöda dans les annees 1908 ä'1911 ä

la revision necessaire du reseau tri-
gonomötrique de l'ingönieur Jacky,
etabli en 1893-1894 (fig. 5). Les

coordonnees des Ier au IIIe ordres

ont ete calculees en 1911 d'apres -

le systöme de projection cylindrique oblique ; les repe-
rages avaient ötö revus, de sorte que le canton de

Genöve put, dans la möme annee, adjuger par contrat en
deux lots : « Rhone » et « Lac », ä MM.' les ingenieurs et

geometres Delessert et Panchaud, l'execution de la
triangulation de IVe ordre, qui devait etre conforme ä l'ins-
truction föderale applicable. Ce travail, retardö par la

guerre mondiale qui avait öclatö entre temps, fut achevö

definitivement en 1921.

En möme temps,' le Service technique cantonal du
registre foncier proceda ä un remaniement du röseau de

detail de Geneve-ville, que le canton avait fait executer

en 1898-1899. Ce reseau fut calculö ä nouveau d'apres le

nouveau systeme de projection.
Les adjudicataires susnommes, auxquels la triangulation

de IVe ordre avait ete confiee furent en möme temps
charges de l'execution d'un reseau de nivellement ä mailies,
serröes. Environ 500 points furent repöres par des che-

villes metalliques et determines par nivellement geome-
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trique. Les altitudes de ces repöres sont rattachees au
nivellement fedöral,.avec jonctions ä des points du
«Nivellement göneral de la France», echelonnös le long de

la frontiöre.
Ensuite de tous ces travaux, le canton possöde aujourd'hui

une base trigonomötrique trös dense, exacte et
soigneusement reperöe, correspondant ä son importance et
surtout ä l'importance de la ville de Genöve et de son voi-
sinage immödiat et qui pourra ötre utilisee pendant de

longues annees pour tous les travaux de mensuration. La
duröe totale pendant laquelle cette base pourra ötre uti-
lisee, döpendra des soins que, non seulement les autoritös,
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mais aussi les particuliers en general apporteront a la

protection des points de repere trigonometriques et alti-
metriques.

Je vous disais pröcödemment que la triangulation de
1838-1841 avait du etre refaite specialement parce qu'il
n'ötait rien ou presque rien reste des anciens repörages des

points trigonometriques. Nous trouvons bien aujourd'hui
dans les archives, des calculs exacts, möticuleusement

operes et des valeurs de coordonnees qui correspondraient
encore aujourd'hui aux exigences les plus sevöres. Mais

que sont devenus les repörages des points On n'en
trouve plus trace S'il y a tant de points anciens irrepa-
rablement perdus, cela provient de l'exces de confiance,
qu'eurent les autoritös, dans la conservation des reperes.
Ceux-ci ne furent pas assurös suffisamment et se trou-
vaient exposes aux degradations commises par le puH|ll
non intöressö. Les collegues de la genöration qui nous a

procedes avaient dejä constate la haute importanfep d'un
repörage irreprochable des points de mensuration. Je
citerai en particulier l'ingenieur Jacky qui avait ete
specialement charge d'exöcuter la triangulation dans le canton

de Geneve et qui represente encore aujourd'hui pour
nos jeunes geometres et ingenieurs le type du geodesien
consciencieux et meticuleux. C'est gräce ä ses travaux de

repörage exemplaires que nous ont ete conservöes un
grand nombre de donnees trigonometriques, mesuröes

avec beaucoup de peine.par nos prödecesseurs. La protection

legale des points trigonometriques, la methode de

repörage par des dalles souterraines, l'etablissement de

proces-verbaux de repörage exacts constituent une amö-
lioration sur le passe, mais il n'en reste pas moins necessaire

que tous ceux qui s'occupent de mensurations fas-

sent leur possible pour proteger les points de repere de

tout genre. Cet appel s'adresse ici tout particulierement ä

nos collegues genevois, afin que l'ceuvre actuellement
achevöe que nous possedons, soit conservöe le plus long-
temps possible pour l'usage general, en vue de tous les

travaux techniques dans le canton de Geneve.

Cours de la Societe suisse

des ingenieurs et des architectes,
a Zürich, du 1er au 6 octobre 1923.

Conformement au programme qui a ötö publie dans le
Bulletin technique1, les cours institues par la S. I. A. con-
cernant des Recherches recentes dans le domaine des

Sciences techniques se sont ouverts ä l'Ecole polytechnique

de Zürich le lundi 1er octobre k 14 heures.
M. C. Andrese, professeur ä l'Ecole polytechnique fedörale,

prösident de la Commission des Cours de la S. I. A.,
souhaite la plus cordiale bienvenue aux trös nombreux
participants prösents ; il fait des voeux pour que les cours
reussissent aussi bien que ceux qui ont eu lieu pröcö-

1 N° du 29 ieptembre 1923, page 251.

demment ä Lausanne et remercie les professeurs qui
ont accepte de faire un certain nombre de lecons
devant leurs collegues ingenieurs de Suisse. II dit sa gra-
titude toute speciale aux deux professeurs du dehors, M.
A. Mesnager, membre de 1'Institut, ä Paris et M. le Dr
G. de jfKerry, professeur ä l'Ecole polytechnique de Char-
lottenbourg. Parmi les renseignements d'ordre adminis-
tratif donnös par M. Andreae, mentionnons simplement
un fait curieux qu'il releve: le nombre des ingenieurs eivils
inscrits pour les cours est le double de celui des
ingenieurs mecaniciens et electriciens. C'est exactement la
repartition inverse de celle qui s'etablit actuellement
parmi les öleves des Ecoles de Zürich et de Lausanne.

Puis, M. le professeur Rohn, qui debute le jour möme
dans ses hautes fonctions de Recteur magnifique de
l'Ecole polytechnique föderale, dit le plaisir que cette
Ecole eprouve ä reunir, pour quelques jours, dans ses

nouveaux locaux, (combieri somptueux et vastes) l'ölite
des ingenieurs de la Suisse.

Enfin, M. l'ingönieur Grüner, au nom de la Section
bäloise de la S. I. A., sur le voeu special de laquelle les
cours de 1923 ont ötö organises, expose en quelques mots
l'idöal tres öleve qu'il se fait de la eulture et du role
de ringönieur.

Les assistants se separent ensuite pour aller aux deux
premiöres lecons prevues au programme, celle de M. Meyer-
Peter, sur les nouvelles methodes de calcul" dans le
domaine de l'hydraulique, pour les ingenieurs eivils et celle
de M. Gugler; sur les progres dans la technique de la
fonderie, pour les ingenieurs mecaniciens.

11 n'est pas possible de rösumer ici toutes les lecons
qui ont ötö faites durant une semaine devant un audi-
toire attentif, recueilli möme et avide de science. Rele-
vons simplement le devouement des professeurs du cours,
dont la plupart ont liberalement ajoute une ou meme
plusieurs lecons ou seances de discussion ä celles prevues
ä l'horaire et l'assiduitö inlassable de leurs auditeurs.
Tous les moyens materiels permettant d'augmenter le
rendement des lecons (planches, graphiques, projeetions
lumineuses) ont ötö mis en ceuvre. L'organisation
administrative de la Direction des cours fut parfaite. Les
participants ont joui de toutes les facilitös possibles, salle de
travail, faculte de frequenter la bibliotheque de l'Ecole
polytechnique, buvette, etc., etc.

Nous nous bornerons, dans ce qui suit, ä donner un
bref apercu de quelques-uns des cours que nous avons pu
suivre en entier.

Le programme de M. A. Mesnager comprenait deux
parties distinetes. Le savant ingönieur a consacre deux
lecons au premier des sujets prövus : « Les efforts intö-
rieurs rendus visibles par double röfraction » et deux lecons
ögalement ä la secon'de de ces questions : «La limite
ölastique des mötaux ». Voici un rösumö bien imparfait
du cours admirable de simplicitö, de clartö et de precision

donne par M. Mesnager1. Le lecteur qui desirerait

1 Le Bulletin technique publiera proohainement un compte rendu detaille
de ce coure.
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